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Ludwig Buisson

SAINT LOUIS
JUSTICE ET AMOUR DE DIEU*

I

II est peu de rois de France qui aient fait sur leurs contemporains une 
aussi profonde et durable impression que Saint Louis, fils de Louis VIII 
et de Blanche de Castille (1226-1270). Quelques seines caract^risant sa 
personnalite de roi se sont profond&nent empreintes dans la memoire de 
ses contemporains tels que Joinville qui nous d£crit Saint Louis rendant 
la justice sous un chene k Vincennes* 1 ou fait prisonnier £l sa premi&re 
croisade, interdisant & ses compagnons d’armes de tromper les Musulmans 
sur la ranjon lorsqu’ils voulaient utiliser des poids truqu^s.2 3 Outre cette 
rigueur £thique et ce sens de la justice qui, d’ailleurs, ne reculait pas 
devant des chätiments sev^res,8 la profonde pi£t£ de Saint Louis exaltait 
l’admiration de ses contemporains. Quelle impression leur fit-il lorsqu’il 
transporta lui-meme, »nu-pieds et sur ses propres 4paules«, k la Sainte- 
Chapelle, joyau d’art gothique qu’il avait construit h. cet effet, la couronne 
d’^pines du Seigneur rachet^e aux Musulmans de meme que d’autres reli- 
ques de la cathedrale Notre-Dame!4 * * * II revient £galement \ Saint Louis 
d’avoir fond£ de nombreux couvents et abbayes et d’avoir fait bätir ou 
achever de nombreuses 4glises et cath^drales8 — temoins de sa justice et de 
sa piet4 qui ont d6ja bien fix£ son image dans l’esprit de ses contemporains 
et qui fut l£gu£e ä la posterit£.a

* Conference faite le 14 octobre 1977 ä l’Institut Goethe de Paris dans le cadre des 
rlunions annuelles de l’Institut Historique Allemand de Paris. Dans les pages qui 
suivent, j’ai retenu le style du texte de la Conference.
1 Jean, sire de Joinville, Histoire de Saint Louis, ed. et trad. par Natalis de Wailly, 
Paris 1874 (= Joinville), XII, 59.
* Ibidem, LXXVI, 386 et 387.
3 Guillaume de Saint-Pathus, Vie de Saint Louis, ed. par H.-Franfois Delaborde,
Paris 1899 (Collection de textes 27), p. 17.
* Geoffroy de Beaulieu, Vita et sancta conversatio piae memoriae Ludovici quondam 
regis Francorum, dans: Martin Bouquet, Recueil des Historiens des Gaules et de la
France, Paris 1738-1752 (Recueil des historiens), t. XX, p. 15; Guillaume de Nangis, 
Gesta Sancti Ludovici, Recueil des historiens, t. XX, p. 526.
3 Joinville (n. 1), CXXXIX, 691; CXLII, 723-725.
* Sur les sources et la bibliographie, voir Ludwig Buisson, König Ludwig IX., der 
Heilige, und das Recht, Freiburg i. B. 1954, p. 249 ss.; Septime centenaire de la mort de
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Mais, de plus, Saint Louis a jet£ les bases de l’unification juridique de 
la nation fransaise. Sous Philippe-Auguste et sous Louis VIII, les fiefs 
du roi de France £taient li£s au roi par le seul serment des vassaux de la 
couronne et constituaient des unit^s juridiques distinctes dans lesquelles 
les vassaux de la couronne formaient la derniere instance judiciaire, a 
l’exception des cas de deni de justice, nommaient en partie aux eveches 
et abbayes, battaient monnaie, excer^aient les anciens droits r^galiens et, 
surtout, assuraient la defense de l’Eglise dans leurs fiefs.* 7 De fait, il etait 
impossible d’en appeler au roi au-delä des principaux vassaux de la cou
ronne, ne füt-ce que parce que ceux-ci r^pondaient par la saisie des biens 
du plaignant. Toutefois, le d£ni de justice d’un vassal de la couronne 
pouvait lui devenir fatal: le roi Jean sans Terre, accus£ par les barons 
devant la cour de Philippe-Auguste pour deni de justice, perdit a la suite 
d’un jugement »par contumace« l’ensemble de ses possessions continen- 
tales qui devaient etre conquises ensuite, en grande partie, par les rois 
de France.8 Ce proces accrut 4norm£ment le prestige et la puissance du roi 
de France au d£but du XIIIe si&cle. Les guerres contre les Albigeois sous 
Louis VIII et finalement la bataille de Taillebourg (1242), oh Saint Louis 
»dompta«9 les grands barons, ont valu k la royaute fran£aise une forte 
Position k l’interieur du royaume.

On peut observer que sous le r£gne de Saint Louis (1226-1270), en 
particulier apr£s sa premi^re croisade (1248/54), le pouvoir judiciaire du

Saint Louis. Actes des colloques de Royaumont et de Paris (21-27 mai 1970), par 
Louis CAROLUS-BARRi etc., Paris 1976, p. 379 ss. Parmi les recentes publications il faut 
relever le catalogue admirable: La France de Saint Louis, publ. par Jean-Pierre Babe- 
lon, Paris 1970, et les nombreux articles dans: Le si£cle de Saint Louis, par Jean 
Babelon etc., Paris 1970.
7 Charles Petit-Dutaillis, La monarchie f£odale en France et en Angleterre, X«- 
XIII« siicle, Paris 1950 (L'evolution de l’humanite, dirigce par Henri Berr, t. XLI), 
p. 223; Francois Olivier-Martin, Saint Louis, dans: Hommes d’ctat, Paris 1937, t. II, 
p. 166: »D’autre part, et meme dans l’int^ret du royaume, le roi ne peut Commander 
directement dans le fief du baron.« Cf. Histoire des institutions fran^aiscs au moyen 
äge, publ. sous la direction de Ferdinand Lot et Robert Fawtier, Paris 1957 ss., t. I: 
Institutions seigneuriales.
8 Heinrich Mitteis, Politische Prozesse des früheren Mittelalters in Deutschland und 
Frankreich, Darmstadt 1974 (Libelli CCCXLI), p. 90 et n. 6 C’est la contumace de 
Jean sans Terre devant la cour Wodale du roi de France qui lui fit perdre tous les fiefs 
mouvant du roi de France, p. 96. En soutenant la possibilit^ d'un deuxieme jugement 
contre Jean sans Terre en raison du meurtre dont Arthur de Bretagne £tait devenu 
victime et qui aurait entrain£ son d£sh£ritement, Heinrich Mitteis, p. 106, retient que 
c*est la contumace qui lui fit perdre les fiefs mouvant de Philippe Auguste. Sur la »d6- 
faute de droit« au temps de Saint Louis, voir Ludwig Buisson (n. 6), p. 37 ss.; idem, 
Saint Louis et PAquitaine, Actes de l'Acad&nie Nationale des Sciences, Belles-Lettres 
et Arts de Bordeaux, 4C $£rie, t. XXV (Ann^es 1970 et 1971) p. 21 ss.
9 Guillaume de Nangis, Gesta Sancti Ludovici, Recueil des historiens, (n. 4), t. XX, 
p. 318.
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roi commen^ait ä s’^tendre au-delä du domaine royal p^n&rant dans les 
fiefs de la couronne jusqu’alors juridiquement ind^pendants, et y de- 
venant de plus en plus efficace pour l’exercice de la justice, pour la de
fense des eglises et pour la Conservation de la paix. Ce fait etonnant 
soul^ve la question des motifs que le roi opposa ä. la coutume judiciaire 
des vassaux jusqu’alors suivie, afin de pouvoir etendre sa propre juridic- 
tion dans leurs fiefs. On ne peut s’imaginer qu’un roi, dfyk consid^re 
comme un saint par nombre de ses contemporains, ait os4, en les violant, 
s’attaquer aux anciens droits coutumiers qu’il etait oblige, par son serment 
du sacre, de garder et de maintenir. Cette extension pacifique du pouvoir 
royal ne peut etre comprise qu’ ä. partir d’une nouvelle conception du 
droit entree en conflit avec les coutumes en vigueur.10 Saint Louis y a jou£ 
un role d^cisif, entoure d’importants juristes comme Guy de Foulquoi, le 
futur pape Clement IV, Eudes Rigaud, archeveque de Rouen, Jules de 
P^ronne et Pierre de Fontaines de meme que de theologiens celebres 
comme Guillaume d’Auvergne, Saint Thomas d’Aquin et Saint Bona- 
venture.11

Saint Louis se profile encore davantage, si l’on compare la lente ex
tension de son pouvoir judiciaire dans les fiefs de la couronne avec la 
politique legislative de son contemporain l’empereur Prüderie II de 
Hohenstaufen. Les grands fiefs de la Germanie n’^taient ni coup£s du 
pouvoir imperial ni lies au souverain par le seul lien de foi vassalique 
comme en France: les villes libres de l’Empire, les abbayes royales et les 
nombreux domaines du roi, disperses partout, de meme que l’hommage 
des Eveques elus, en Germanie, le serment de fideiite des eveques en Bour- 
gogne et en Italie, etaient bien restes entre les mains des empereurs, sans 
parier du r^glement special en Sicile.12 Amalgamant les idees du Bas-

10 Sur les coutumes, voir Francois Olivier-Martin, Le roi de France et les mauvaises 
coutumes au moyen äge, Zeitschrift der Savigny-Stiftung für Rechtsgeschichte LXXI 
(1938), germanistische Abteilung LVIIIj Ludwig Buisson (n. 6), chap. I et II, met en 
relief le r61e de la saisine dans les coutumes r^glant la vie sociale; sur la coutume dans 
les doctrines du droit romain et du droit canonique, p. 45 ss. et infra n. 14; sur le 
serment du sacre de rois de France, ibidem, p. 5 ss.
11 II n’y a aucun doute que Saint Louis ait d£cid£ en roi de nombreux litiges, parfois 
contre l’avis de ses conseillers, en particulier quand il y avait conflits de normes, par 
exemple sa decision concernant la praescriptio temporis \ appliquer a la saisine, Les 
Olim ou registres des Arrets rendus par la cour du roi, £d. par Auguste-Arthur comte 
Beugnot, Paris 1839, t. I (= Olim), p. 492/X (1260); 595/VIII (1264); 440/11 (1254); 
652/VII (1266); Joinville (n. 1.), XIV, 66 ss. Sur la saisine, voir Ludwig Buisson 
(n. 6), p. 106 et ss. Sur d’autres conseillers de Saint Louis, voir Louis Yves Congar, 
L’Eglise et l’Etat sous Saint Louis, dans: Septime centenaire de la mort de Saint 
Louis (n. 6), p. 258 s.; Dietrich Lohrmann, Pierre Lombard, m£decin de Saint Louis, 
ibidem, p. 165 s.; Olim 75/XXIX (1258).
12 Heinrich Mitteis, Der Staat des hohen Mittelalters, Weimar 41953, p. 345 ss.; p. 
362 ss.; Erich Klingelhöfer, Die Reichsgesetze von 1220, 1231/32 und 1235, Weimar
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Empire et les id£es chr^tiennes, Fr£d£ric II a fait sienne la conception selon 
laquelle le pouvoir legislatif est r£uni en la personne de l’empereur qui, 
illumin^ par la gräce de Dieu, est la source de tout droit. Il en est de meine 
pour la conception romaine selon laquelle le territoire de l’Empire, Ie 
peuple et la loi constituent une unit£ en la personne de l’empereur, tandis 
que les coutumes locales ou regionales ne jouent, k cot£ de la loi, qu’un 
role subordonne. Mais Fr£deric II n’a pas promulgue de lois regardant 
tout son empire: il a 4dict£ une s^rie de lois observant les donnees histori- 
ques, par exemple les Constitutions de Melfi (Liber Augustalis) de 1231 
pour le royaume de Sicile et la Paix publique de Mayence (Mainzer 
Reichslandfriede) de 1235, suivies plus tard par des lois pour l’Italie 
centrale et l’Italie du nord, dans lesquelles l’empereur fait figure de legis- 
lateur supreme et dont la täche qui lui est attribu^e par Dieu, vise a 
r^aliser la justice: directement en Sicile par ses fonctionnaires justiciers, 
indirectement en Germanie par les grands feudataires qui, de par l’empe- 
reur, executent les lois imperiales, mais seulement tant qu’ils les appli- 
queront »justement«.1* Fr4deric II a donc diff^rencie ses lois et £chelonne 
la comp&ence de leur application selon les besoins et traditions des 
royaumes de son Empire. Mais dans cette l^gislation diff^renciee se r4vele 
la grandiose tentative de Fred^nc II d’ouvrir - au-delä des fiefs de la 
couronne, du royaume de Sicile, de l’Italie du Nord et de l’Italie centra
le - la voie k un 4tat d’avenir, oü ces lois imperiales devaient etre les 
principaux piliers de l’Empire, dont l’unit£ r£side en la volonte legislative 
de l’empereur. *

1955; Antonio Marongiu, Ein »Modellstaat« im italienischen Mittelalter: das nor- 
mannisch-staufische Reich in Sizilien, dans: Stupor mundi, publ. par Günther Wolf, 
Darmstadt 1966 (Wege der Forschung CI), p. 750 ss.
,s II faut remarquer que Fr£d£ric II promulga la »Paix publique de Mayence« (Main
zer Reichslandfriede) de 1235: de consilio et assensu dilectorum principum ecclesiastico- 
rum et secularium in solempni curia celebrata Moguncie constitutiones — fecimus 
promulgari. Cette Version ne se trouve pas dans les »Constitutions de Melfi« (Liber 
Augustalis) de 1231 dont le Prooemium r£v£le l’idie d’un empereur source de droit: 
Nos itaque, quos ad imperii Romani fastigia et aliorum regnorum insignia sola divinae 
potentiae dextera praeter spem hominum sublimavit ..., dans: Die Konstitutionen 
Friedrichs II. von Hohenstaufen für sein Königreich Sizilien, £d. et publ. par Hermann 
Conrad, Thea von der Lieck-Buyken und Wolfgang Wagner, Köln/Wien 1973, p. 4; 
Hermann Dilcher, Die sizilische Gesetzgebung Friedrichs II., eine Synthese von Tra
dition und Erneuerung, dans: Probleme um Friedrich II., publ. par Josef Fleckenstein, 
Sigmaringen 1974, p. 23 ss.; Erich Klingelhöfer (n. 12) passim, a montr£ que les 
princes de l’Empire doivent, d’apres la Paix Publique de Mayence (1235), terminer iusto 
iudicio les litiges s’ils ne voulaient faire passcr leurs justices i l’empereur; cf. Fried
richs II. Mainzer Reichs-Landfriede 1235, dans: Karl Zeumer, Qucllensammlung zur 
Geschichte der deutschen Reichsverfassung in Mittelalter und Neuzeit, Tübingen *1913, 
nr. 58 §§ 1, 2, 4, 7, 11, 26. Sur la l^gislation de Fr^diric II en Italic centrale et septen- 
trionale, voir Heinrich Mitteis, Der Staat des hohen Mittelalters, Weimar 41953, p. 
362 ss.
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Face h. cette nouvelle conception de l’Empire ayant ses racines dans le 
droit romain, il faut se poser la question de savoir si Saint Louis n’en 
kait pas, lui aussi, impregn4 lorsqu’il essaya, en rendant la justice, de 
faire avancer son pouvoir judiciaire dans les fiefs de la couronne jus- 
qu’alors distincts. Mais quelles etaient les idks de Saint Louis qui ce 
faisant, abrogea l’ancien droit coutumier, ecartant donc apparemment la 
coutume qu’il devait prot^ger, alors qu’il kait considk^ comme un saint 
par ses contemporains? On peut d£gager les nouveaux concepts de Saint 
Louis d’abord de sa methode de manier le droit, puis des motifs d’ordre 
khique qui s’y manifestent. C’est ce que nous allons examiner maintenant.

II

Lorsque le jeune roi Louis fut sacr£ dans la cath^drale de Reims en 1226, 
il preta sur les Evangiles, devant les £veques, les grands et le peuple 
rassemblk, ce vieux serment du sacre:

»Je vous promets de dkendre, pour vous et vos 4glises, le privil^ge 
canonique, la loi qui vous est due, et la justice. Avec l’aide de Dieu je les 
dkendrai, en roi qui doit se comporter selon le droit envers tout £veque 
et envers FEglise qui lui est confik«.

Aprk cette promesse, le roi en prononja une autre, face au peuple 
rassemblk

»Je promets ces trois choses au peuple chrkien qui m’est confi£ au nom 
du Christ: premierement que le peuple chrkien entretienne en tout temps 
la bonne paix pour FEglise de Dieu selon notre jugement. Deuxiknement, 
que j’interdis tous brigandages et toutes injustices. Troisiknement, que 
j’ordonnerai justice et miskicorde dans tous les jugements«.14

Comment le roi Louis a-t-il rklis£ la justice en ce qui concerne la 
Conservation du droit, comment a-t-il prot£g4 les 6glises et assurö la bonne 
paix dans son royaume? Et comment comprit-il, en ce domaine, la miski- 
corde? On voit que le serment du sacre contient toute l’khique a l’usage 
d’un roi chrkien. C’est eile que Fon doit considker chez Saint Louis en ce 
qui concerne le droit, la protection de FEglise et la Conservation de la 
paix.

14 Texte: Hans Schreuer, Über altfranzösische Krönungsordnungen, Zeitschrift der 
Savigny-Stiftung für Rechtsgeschichte XLIII (1909), germanistische Abteilung XXX, 
p. 183. Sur I’histoire du serment du sacre, voir Marcel David, Le serment du sacre du 
IX« au XV« sikle, Revue du moyen ige Iatin, t. VI (1950) nrr. 1-3; Percy Ernst 
Schramm, Der König von Frankreich, Darmstadt *1960, t. I, p. 193; Ludwig Buisson, 
Couronne et serment du sacre au moyen äge, Mkanges offerts i Pierre Andrieu-Gui- 
trancourt, L’Annde canonique XVII (1973), p. 142 ss.; Edmond Pognon, Le sacre, dans: 
Le si£cle de Saint Louis (n. 6), p. 215 ss.
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La Conservation du droit assuree par le roi etait deja aux temps des rois 
germaniques conjue en ce sens que le roi avait le devoir de defendre 
localement ou regionalement les nombreuses coutumes de son royaume 
et de les maintenir. Plus le droit etait ancien, meilleur il etait devant la 
justice: la preuve de l’exercice notoire d’un droit depuis des temps »im- 
memoriaux« confirmait, encore k l’4poque de Saint Louis, dans son droit 
celui qui pouvait en prouver l’usage, ne füt-ce que depuis quelques de- 
cennies, qu’il s’agisse du droit d’afforestage, du droit de chasse ou de 
peche d’un particulier, d’une ville ou de l’Eglise. Il en est de meme pour 
les coutumes qui s’etendaient k tout un pays: par exemple le droit de 
succession, les dispositions du droit p£nal et la forme des peines, le droit 
de poss£der un moulin ou le droit d’imposer un moulin k un district d£- 
termin£. Outre ces saisines, 4tait particuli&rement important le droit 
d’exercer la haute ou la basse justice, droit qui donnait souvent lieu k 
de violentes contestations, puisque le seigneur justicier obtenait une part 
de ce que laissait un condamne ä mort. Les diffirends entre comtes, villes 
et abbayes pour leurs droits coutumiers sont innombrables. Il n’^tait pas 
rare de les voir d£g£n£rer en guerres priv^es conduites avec une extra- 
ordinaire opiniätret£. En plus de cette constante propension k la »faide«, 
les tribunaux se heurtaient k d’autres graves difficult^s pour prononcer 
le droit. Le principe selon lequel la preuve de l’anciennet<£ d’un droit 
entrainait l’abrogation d’un droit plus r£cent, n’^tait parfois pas viable 
dans la pratique judiciaire, puisque l’on avait souvent temoin contre 
temoin.* 14 15 Mais, dans les proc^s des £glises entre eiles et contre des lai'cs, 
apparait, avec les premi^res decennies du XIII* si^cle, la prescription 
canonique de 30 et de 40 ans: selon le droit canonique, ne peuvent plus 
fournir matiere k proc£s de possession ni un bien eccl4siastique apr£s 40 
ans ni un bien la'ic apr&s 30 ans de possession de bonne foi.16 L’ancienne 
conception de la pr&minence d’un droit ancien k l’^gard d’un droit plus 
jeune 4tait naturellement en contradiction avec ces nouvelles doctrines. 
Sans doute, la coexistence de deux conceptions juridiques totalement 
differentes - l’une en vigueur, l’autre plus recente et exigeant seulement 
un usage de 40 ou de 30 ans — entraina au d£but du XIII* siede une 
s4rieuse incertitude en matiere de droit et des tensions croissantes dont 
souffraient surtout les relations entre l’figlise et les lai'cs.17

Saint Louis a clairement discerne cette dangereuse coexistence de deux

15 Ludwig Buisson, König Ludwig IX., der Heilige, und das Recht, Freiburg i. B. 1954, 
p. 10 ss., oh la saisine et les formes de sa preuve sont analys^es; cf. encore p. 100 ss.
14 Ibidem, p. 100 ss; h propos des doctrines des l£gistes concernant la consuetudo, p.
46 ss., et des canonistes, p. 70 ss.
11 Ibidem, p. 114 ss.
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syst&mes juridiques dans son royaume. Les jugements de la Cour du roi, 
a Paris, h^sitent d’abord k trancher, en faveur de l’ancien principe ou 
du nouveau, jusqu’ä ce que Louis IX, gräce k son intervention personnelle, 
aic mis fin formellement k cette Situation dangereuse: pour les litiges 
concernant un bien eccl&iastique, la preuve de l’exercice d’un droit pen- 
dant 40 ans avec bonne foi de l’eglise suffirait, mais pendant 30 ans pour 
un bien lai’c. Gräce k ces d^cisions claires Louis IX put, par de nombreux 
jugements, mettre un terme sur ä d’innombrales faides et proc&s et four- 
nir ainsi aux tribunaux des precedents normatifs.18

Ces jugements de la Cour du roi n’ont d’abord concernd que les proc&s 
du domaine du roi, puisque la competence de la justice royale n’allait 
pas au-delä en vertu de l’isolement juridique des fiefs ä l’£gard du roi. 
Mais l’abolition du duel judiciaire comme ordalie en 1258 et l’introduc- 
tion de l’enquete et de l’appel k sa place entrain^rent une extension k tout 
le royaume de ces principes, puis^s dans le droit romain et dans le droit 
canonique.19 Pas k pas, les jugements du roi et de sa Cour menaient k une 
unification des normes dans les innombrables proc£s en mati&re de posses- 
sion et dans les litiges concernant les biens eccl4siastiques, les biens laics, 
le droit de haute et basse justice, les droits des villes et communes: lente- 
ment, de jugement en jugement, la necessite de prouver 40 ou 30 ans de 
possession s’introduit dans les fiefs de la couronne et conduit k la fois 
k l’apaisement Croissant de nombreux proces et faides de meme qu’ä une 
unification du Systeme de la preuve de possession dans toute la France. 
Quelques annees plus tard, on peut dejä observer que les nouvelles nor
mes, en supprimant petit k petit les anciennes preuves, se sont developp£es 
vers une »couturne generale« du royaume de France gräce k la juridiction 
centralisatrice et unificatrice de Louis IX.20

Cet exemple montre comment Louis IX, par moyen de la justice de la

18 Sur le role unificateur de la cour du roi et sur l’intervention personnelle du roi, 
ibidem, p. 106 ss. A propos des enquStes du roi, voir Michel Francois, Initiatives de 
Saint Louis en mattere administrative: les enquetes royales, dans: Le stecle de Saint 
Louis (n. 6), p. 210 ss.
19 Les Etablissements de Saint Louis, Ed. par Paul Viollet, Paris 1881, t. I, p. 487 ss.; 
cf. Ordonnances des roys de France de la troisieme race, Ed. par EusEbe-Jacques de 
LauriI-re, Paris 1723 ss., t. I, p. 87 ss. Les deux textes ne diffErent que lEgErement. 
La compEtence territoriale de cette ordonnance s’Etendait, paralt-il, d’abord au seul 
domaine du roi; mais les nombreux appels interjetEs k la cour du roi, lui ont valu trEs 
vite une application de fait en dehors du domaine du roi, Ludwig Buisson (n. 6), p. 
208 ss.
20 Dans la doctrine des lEgistes, la consuetudo generalis est comprise comme assensus 
populi ou comme voluntas populi renfermEs dans la volontE lEgislative du prince. Par 
consEquent, eile possEde force de loi pouvant dEroger k la consuetudo specialis, Ludwig 
Buisson (n. 6), p. 51 ss. Cette nouvelle doctrine est appliquEe, k maintes reprises, par 
Saint Louis dErogeant ainsi parfois aux coutumes locales ou rEgionales, p. 119 ss.
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Cour du roi, a crii petit ä petit un nouveau droit qui s’&endait k tout 
le royaume et dont les principes £taient emprunt^s au droit romain comme 
au droit canonique, tout en assurant en meine temps la justice et la paix.

En outre, k l’aide de jugements judiciaires, Saint Louis a impose, avec 
prudence mais ^nergiquement, la primaut£ d’un droit plus general k 
l’£gard d’une coutume locale ou meme regionale. Tandis que la coutume 
locale 4tait jusqu’alors constat^e par l’enquete, la Cour du roi admet 
de plus en plus des argumentations qui, pour la solution du litige en 
question, renvoient k d’autres cas »semblables« dans un autre Heu du 
royaume. Ainsi, par exemple, le chapitre d’Orl4ans demanda k la Cour 
de Paris la comp&ence concernant Pappel du jugement d’un de ses 
chanoines. La Cour du roi admit cette demande, mais ne se r£f£ra pas 
k la coutume locale d’Orl£ans, mais k la coutume de plusieurs autres 
chapitres de France qui £taient comp4tents pour appel dans des »cas 
semblables« (in casu consimili).tl La plainte port£e par le chapitre de 
Macon devant la Cour du roi montre, combien cette r^f^rence aux 
»autres« a influö sur le droit. Le chapitre de Macon voulait 6tendre k 
tout le comt£ un imp6t qui lui avait 6t6 adjug4 pour la ville, et se r<?cla- 
mait d’un »cas semblable« que la Cour du roi avait, dans une tout autre 
circonstance, tranch4 dans le sens ou l’entendait le Chapitre de Macon. 
La Cour du roi ordonna d’abord, dans le sens traditionnel, une »enquete« 
locale pour constater l’existence de ce droit: quand un tel imp6t avait-il 
£t£ perfu, combien de temps et oü? Cette enquete s’est deroul^e vraisem- 
blablement sans r£sultat. Malgr4 tout, la Cour du roi reprit les arguments 
du chapitre et lui accorda Pimp6t »plus en raison d’arguments juridiques 
et par r^ference k un cas analogue, qu’ä cause de l’enquete«.21 * * * * * * 28

Sans aucun doute, Saint Louis a impos£ ici avec succ^s un principe 
du droit romain et du droit canonique. Dans le Bas-Empire, les decisions 
judiciaires del’Empereur, en tant que l£gislateur, pouvaient etre invoqu^es 
pour tous les cas analogues, parce que l’Empire romain constituait une 
unitö juridique, et nombreuses etaient ses lois qui s’appliquaient uni- 
form£ment k tous les citoyens. II en est de meme pour le peuple chr^tien

21 Olim (n. 11) 541/XIV (1262): ... Tandem, auditis hinc inde propositis, audito eciam
quod plura capitula Francie, in casu consimili consueverunt habere ressor-
tum de canonicis suis, reddita fuit curia sua dicto capitulo de ipso canonico, firmario
suo.
** Olim 181/XII (1263): Determinatum est, pocius per raciones juris et per casum
s i m i 1 e m quam per istam inquestam, quod decanus et captitulum predicti habeant
et percipiant unum denarium de libra in moneta facta in comitatu Masticonensi, apud 
Sanctam-Mariam in Bosco, sicut percipiebant illum in moneta, quando fabricabatur 
in civitate Masticonensi. Cf. Olim 126/III (1260); Gallia Christiana, in provincias
ecclesiasticas distributa, Lutetia Parisiorum MDCCXV ss., t. IV, p. 1081, col. 1.
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dans l’Eglise, ou le Vicaire du Christ prend, k partir de cas particuliers, 
des decisions de justice ayant une portiSe obligatoire pour l’Eglise uni
verselle. Saint Louis a applique ce principe k son royaume: il a, petit 
k petit et par ses jugements, par-delä les coutumes locales et regionales, 
cr& un droit coutumier valable pour toute la France: le concept de 
»coutume generale« fait alors son apparition, sous la direction et le con- 
trole de la Cour du Roi, dont le roi etait l’äme.2*

III

Considerons maintenant l’autre promesse du serment du sacre, c’est-^-dire 
celle de defendre l’Eglise.24 Il ne faut pas oublier que l’exercice de la 
justice faite par le roi, a servi egalement la paix et la defense de l’Eglise 
et de ses biens. Mais, de plus, Louis IX a conju la defense de l’Eglise de 
France dans le sens d’un retablissement de l’unite de la foi de l’Eglise 
gallicane, de son intangibilite juridique et de sa protection contre l’in- 
justice et la violence. Considerons chacun de ces eiements: dans son or
donnance contre les heretiques de Nimes (1228) Louis IX s’exprima ainsi: 
»Nous voulons, dans nos jeunes annees et au debut de notre r£gne, servir 
Celui dont nous avons reju le royaume et ce que nous sommes. Nous 
voulons en l’honneur de Lui qui nous a donne la plus haute charge 
(honor), que l’Eglise de Dieu soit honoree et gouvernee dans la foi, eile 
qui a ete lontemps troubiee dans nos regions et a subi la confusion dans 
notre domaine«.25 Par moyen du pouvoir judiciaire, la volonte du roi 
contraint les recalcitrants k reintegrer l’unite de l’Eglise: »Parce qu’il est 
habituel que les cies de l’Eglise soient dedaignees dans ce pays, nous

** Le procede du bouteiller du roi revendiquant la buticularia des pr&ats de France, 
en est significatif: les objections des pr^lats argumcntant qu’ils n’auraient jamais pay£ 
cette buticularia, furent refut^es par le bouteiller avec l’argument, cum ipse (buticu- 
larius) sit in possessione percipiendi eamdem (buticulariam) a prelatis et abbatibus 
similis condicionis, et habeat quasi jus commune pro sey nec ipsi 
privilegia, vel aliud speciale ostendant propter quody contra quasi genera
lem consuetudinem aliorum, quitti sint de buticularia supradicta: Tandem, ipsis 
negantibus hanc consuetudinem esse generalemy et binc inde propositis plenius intellec- 
tisy invento quod a 1 i i prelati et abbates regales quasi generaliter solverunt 
hujusmodi buticulariam, quod eciamy in casu consimili, alias fuit pro- 
nunciatum pro ipso buticulario contra episcopum Tomacensem et alios, maxime 
cum dicti archiepiscopus (Bituricensis), episcopus (Tornacensis) et abbas (Sancti Sepul- 
cii Bituricensis) nec privilegium nec aliquod aliud speciale pretenderent, per quod mini
me solvere tenerentur, determinatum fuit quod eamdem buticulariam solvere teneban- 
tury Olim 624/XVIII (1265). A propos de l’application du concept de la consuetudo 
generalis, Ludwig Buisson (n. 6), p. 126 ss.
24 Supra n. 14.
25 Ordonnances des roys de France (n. 19), 1.1, p. 50/51.
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ordonnons que les excommuni^s soient evites selon les regles canoniques. 
S’ils devaient cependant rester un an a l’£cart dans l’^tat d’excommuni- 
cation, qu’ils soient alors contraints spirituellement (spiritualiter) a re- 
int^grer l’unite, pour que les peines du pouvoir judiciaire y contraignent 
ceux que l’amour de Dieu n’eloigne pas de leur malheur«.26

Par le traite de Paris mettant fin a la guerre des Albigeois (1228/29), 
le comte de Toulouse ne s’engageait pas seulement ä ramener les h^retiques 
au sein de l’Eglise, mais encore a restituer a PEglise tous les biens qu’elle 
avait perdus. De plus, il etait tenu de remettre au roi, en gage de cette 
paix, une s£rie de chäteaux forts importants et de donner plus tard son 
unique fille et h£riti£re en mariage ä. un fr£re du roi. L’Eglise 4tait prete 
k accorder la dispense n4cessaire ä cet effet — quel immense profit pour 
la couronne de France!27

Ce qui nous int^resse encore dans ce trait£, c’est l’application hi4rarchi- 
que de la defense de l’Eglise. Ce n’est pas le roi, mais le comte de Toulouse 
qui, comme vassal du roi, assurait l’inquisition dans son fief. Aussi long- 
temps qu’il executait les clauses du traite comme l’entendait le roi, il 
n’^tait pas inquiet£. S’il ne les executait pas, le roi, apr£s un avertissement, 
assurait alors lui-meme le necessaire: ainsi le comte ne d4tient le droit 
de defense de l’Eglise selon la volonte du roi qu’aussi longtemps qu’il 
l’exerce justement, faute de quoi le roi se subsitue & lui.28

Dans ce principe Louis IX a 4t4 constant, mais il a partout intensifi4 
l’exercice royal de la defense de l’Eglise. La Cour du roi distingua nette- 
ment le droit de justice que possedait un duc, comte ou un vicomte, d’une 
part, de l’oppression d’un monast^re sous forme de violence injuste, 
d’autre part.29 Nombreuses etaient les plaintes selon lesquelles les impots 
des monast&res Etaient retenus par de puissants seigneurs, leur droit d’asile 
viol£ par des ducs et comtes, leurs biens pris ou frappes de saisie — »vio- 
lences et injustices« qui, dans de nombreux cas, n’etaient pas chätiees 
par les comtes competents, et souvent ne pouvaient l’etre en raison des 
rapports de force. Mais, depuis les annöes cinquante, les monast^res et les 
£glises adressaient ä Saint Louis de plus en plus de suppliques (suppli- 
cationes), r^clamant la »garde« {garda) du roi pour cause de »violence 
et injustice«, d’abord depuis le domaine du roi, et, plus tard, depuis les 
fiefs de la couronne. Ce sont justement les cas dont ne pouvait se saisir 
une juridiction normale. C’est pourquoi les £glises s’adressent au roi sous

28 Ibidem, p. 52, art. 7.
27 Layettes du tresor des chartcs, £d. par Alexandre Teulet, Paris 1862 ss., t. II, nr. 
1992 (1228-1229); les Statuts executoires du comte de Toulouse, ibidem, nr. 2234 (1233).
28 Layettes II, nr. 1992 (1228-1229).
?ö Ludwig Buisson (n. 6), p. 158 ss.; p. 163.
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forme de la »supplique«, la voie judiciaire normale n’etant pas prati- 
cable: la supplique avait et£, d£jä dans Pantiquit4 tardive, un moyen pour 
le citoyen romain de s’adresser directement ä l’empereur romain par-dela 
la Hierarchie des fonctionnaires, »dans la mesure ou cette supplique se 
fondait sur la v£rit£«.80 De meme, les papes, comme Innocent III, avaient 
dejä. menag4 la possibilit^ d’une supplique quand les voies judiciaires 
normales etaient epuisees.30 31 32 33 * Saint Louis admettait 6galement cette suppli
que ecclesiastique, si le seigneur local, sur requete de l’Eglise, n’intervenait 
pas, ce qui permettait au roi d’avoir, par cet acte de defense de l’Eglise, 
un grand moyen d’action a l’int^rieur des fiefs.82 Le meilleur exemple 
de cette £nergique Intervention de Saint Louis est peut-etre Hugues XI, 
comte de la Marche et d’Angouleme, qui, en 1259 (?), par son mar^chal 
et ses »gens« avait exerc£ une »violence et injustice« sur l’£veque, le doyen 
et le chapitre d’Angouleme: il avait chass4 de la ville l’4veque et le clerge 
et s’etait empar£ des revenus de l’4vech£. L’eveque, apr£s avoir en vain 
exige du comte qu’il lui restituät ses droits, demanda au roi de lui rendre 
justice. Le roi ordonna d’abord une enquete. Ensuite, le comte fut eite 
devant la Cour du roi. Mais la seule intervention du roi semblait d^jä 
avoir bris4 la fierte du comte, puisque celui-ci £chappa ä la peine qui le 
menajait en se d&darant pret ä se soumettre ä. la penitence publique que 
lui fixeraient les £veques de Limoges et de Cahors. La suite de cette affaire 
^chappait alors au roi, puisque le but de son intervention - la protection 
de l’Eglise - 4tait atteint. Ainsi le comte, enveloppe d’un sac, nu-tete et 
nu-pieds, dut confesser ses crimes devant le peuple, demander pardon a 
l’eveque, payer une forte amende, et faire pour l’autel majeur fondation 
de trois cierges qui devaient toujours brüler pendant la messe.” Cette 
defense de l’Eglise par le roi, dans les cas ou l’Eglise 4tait opprimee et 
menacee dans ses libert^s, peut etre observ^e aussi, de plus en plus, hors 
du domaine royal, apr£s la lire croisade, dans les ann£es 1254-1270: ainsi 
ä Langres, par exemple, oü le comte de Nevers contestait \ l’£veque qui 
4tait en meme temps Pair de France, le droit de protection sur un mona- 
stere. A la priere de l’^veque, le roi 4voqua a lui cette affaire, tout comme 
il enjoignit ensuite strictement au comte de Champagne dont les gens 
avaient pris päturages et b£tail au chapitre de Langres, de restituer ces

30 Cod. 1, 19, De precibus imperatori offerendis et de quibus supplicare liceat an non; 
cf. Cod. 1,21 et Cod. 7,42; Franz Wieacker, Vom römischen Recht, Leipzig 1944, 
p. 141.
31 Innocent III, c. 11, Comp. IIIa, II, 18 = c. 21, X, II, 27 (De sententia et re iudicata).
32 Ludwig Buisson (n. 6), p. 169 ss.
33 Angouleme: Olim (n. 11) 93/V (1259); cf. encore les notes Olim, p. 983 s.; Layettes III
(n. 27), nr. 4497.
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biens injustement acquis et de faire penitence.34 A Blois,35 Coucy,3* Sois- 
sons,37 puis k Mende et k Clermont,38 meme en Bourgogne39 et £t P£ri- 
gueux,40 k Bordeaux apr&s le trait£ de 1259,41 * * les baillis du roi font leur 
apparition. Celui-ci avait 4te instamment pri£ ou suppli£ par les £veques 
ou les £glises de ces villes d’assurer la »garde« des droits ^piscopaux et des 
biens eccl^siastiques, pour imposer la protection de l’Eglise. »Si le comte 
ne r£pare pas l’injustice qu’il a commise, le bailli du roi interviendra«.48 
Cette mena^ante formule du roi a, en g£n4ral, r^veille les comtes, pour 
leur faire reviser rapidement leur attitude passive et souvent belliqueuse.

Une teile menace, comme on l’a vue par l’exemple du comte d’Angou- 
leme, avait un poids r£el et montre la force de la royaut£ sous Saint Louis. 
Vers la fin du r£gne, l’importance de la »garde« du roi se renforja: quand 
un monast&re pr&entait une supplique en raison de sa Situation difficile, 
le roi y envoyait un de ses »sergents« qui y restait k demeure. En signe 
de sa pr&ence, il faissait hisser la banni^re k fleurs de lis sur le mona- 
st£re.4S * Ce sergent se reservait alors tous les cas de violence et d’injustice 
envers l’Eglise et les transmettait k la Cour du roi k Paris. En revanche, 
il avait pour instruction stricte de ne pas intervenir dans la justice locale.44 
Certains faits parlent en faveur de la s£v£rit£ et du sens de la justice de 
Saint Louis: le roi ne maintenait son »sergent« qu’aussi longtemps que 
l’4glise ou le monast^re le d4sirait. Il n’est pas surprenant que les vassaux 
de la couronne aient consid£r£ ces »sergents du roi« avec une extreme 
mefiance et se soient efforc^s d’en obtenir le rappel hors de leur ressort.45 
Restait le danger de voir le roi - apres avoir exerc£ pendant 30 ans la

94 Langres: Olim 65/V (1258); Olim 657/XIX (1266).
38 Blois: Olim 45/VIII (1258); Olim 584/V (1264); Olim 309/XIII (1269); Coucy: 
Olim 770/VI (1269).
38 Coucy: Olim 275/III (1268).
37 Soissons: Olim 298/VIII (1269).
88 Mende: Olim 262/IX (1267); Clermont: Layettes III, nr. 3894; Olim 413/11 (1254); 
Olim 154/11 (1262); Olim 551/XIX (1263).
“ Bourgogne: Olim 438/XVII (1254).
40 P£rigucux: Layettes II, nr. 1737 (1226).
41 Ludwig Buisson, Saint Louis et l’Aquitaine, Actes de l’Academie Nationale des 
Sciences, Belles-Lettres et Arts de Bordeaux, 4* s£rie, t. XXVI (ann^es 1970 et 1971), 
Bordeaux 1972, p. 27 s.
« Par exemple Blois: Olim 45/VIII (1258); 584/V (1264); Champagne: Olim 298/VIII 
(1269).
4* St.Yrieix: Olim 211/XVI (1265); 745/XVIII (1268); Reims: Olim 840/VI (1270); 
l'abbaye St. Remi: Charles Victor Langlois, Textes relatifs £ Phistoire du Parlcment 
depuis les origines jusqu‘en 1314, Paris 1888, nrr. XXXII et XXXII bis.
44 Boulogne: Olim 699/IX (1267); St.Yrieix: Olim 745/XVIII (1268).
« Rethel: Olim 538/V (1262); Blois: Olim 749/XXV (1268); Puy: Olim 651/V (1266);
Champagne: Olim 759/XIX (1269), d'autres cas chez Noel Didier, La garde des £glises 
au XIIIc siicle, Thise, Paris 1927, p. 256.
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protection d’une eglise dans un fief - conserver d4finitivement et in- 
contestablement cette »garde« comme droit, ainsi que le montrent les 
exemples de Blois et de l’abbaye Saint-Remi.49

Le fait qu’un vassal de la couronne ne remplisse pas ce devoir de de- 
fendre l’Eglise, est donc bien Ie motif incontestable de l’intervention du 
roi dans les fiefs pour y exercer la »garde de l’Eglise« en raison de la 
»supplique« de celle-ci. Ainsi, le roi peut r^aliser la defense de l’Eglise 
dans tout son royaume, ne laissant k ses barons leurs droits de defense 
que tant qu’ils les exercent selon sa volont£ protectrice. En 1280 Beau- 
manoir a fix£ dans la langue des juristes la formule qui resume cette 
Evolution dans la forme du droit objectif: »... voirs est que li rois ge- 
neraument a la garde de toutes les eglises du roiaume, mes especiaument 
chascuns barons l’a en sa baronie«*7

Saint Louis a fait valoir 4galement cette mise de toute l’Eglise du 
royaume sous sa »garde« contre le pape Innocent IV. D’une part, il a 
assur£ de sa protection, en cas de danger, le pape Innocent IV qui avait 
4t4 mis en Situation tr&s pr^caire par Fr4d£ric II et avait cherchö refuge 
4 Lyon au monast^re Saint-Just. Mais il s’est d4fendu d’autre part 
£nergiquement contre le fait que le Pape, en raison de sa plenitude du 
pouvoir, disposät alors, davantage qu’auparavant, des b£n£fices dans le 
royaume, avec ou sans Charge d’ämes. Cependant, Saint Louis n’a pas mis 
en question le pouvoir papal en tant que tel, ni son droit de disposer des 
b£n£fices. Mais, par un 4crit, Louis IX demanda au pape de se röterer aux 
cons6quences de son action, lui indiquant, combien l’exercice de ce droit 
papal sur les b£n£fices causait des troubles ou des scandales: il nuisait aux 
fondateurs et k leurs droits, expliquait le roi, parce qu’il 4tait souvent 
la cause de longues vacances; surtout le cumul des ben^fices avec Charge 
d’ämes, dans la main d’un seul, portait pr^judice au pastorat, en raison 
de l’in4vitable et frequente absence du titulaire occup^ par I’office de 
plusieurs b£n£fices. Mais quel est ce »scandale« ou l’Eglise gallicane et 
le royaume se trouvent plac£s par le fait d’Innocent IV, et que Saint Louis 
voulait faire cesser par son intervention? Saint Louis citait l’exemple du 
Christ lui-meme. Lc Christ n’avait-il pas invoqu£ le scandale salutaire 
qui ne manque pas de s’&ever lorsque se produit une injustice ou que la 
v£rit£ est cach£e, et qui dure tant que la justice n’est pas r£tablie ou la 
v^rit4 mise au grand jour? Le Seigneur ne dit-il pas: »Mais si quelqu’un 
scandalisait un de ces petits qui croient en moi, il vaudrait mieux pour 
lui qu’on suspendlt k son cou une meule de moulin et qu’on le jetät au 47 *

« Blois: Olim 309/XIII (1269); Pabbaye Saint-Remi (n. 43).
47 Philippe de Remi, sire de Beaumanoir, Coutumes de Beauvaisis, £d. par A. Salmon,
Paris 1899-1900, nr. 1466.
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fond de la mer. Malheur au monde k cause des scandales: car il est neces- 
saire qu’il arrive des scandales. Mais malheur ä Lhomme par qui le scan- 
dale arrive« (Matth. 18, 6 s.). Le pape - teile est Lid£e fondamentale de 
Saint Louis - peut disposer des benefices en raison de sa plenitude du pou- 
voir, mais, k Limitation et selon l’exemple du Christ, il doit abandonner 
un droit, ou ne pas en faire usage, quand il produit le scandale dans le 
royaume et, par lä, trouble la paix. De plus, un tel scandale, poursuit le 
roi, rend les consciences indignees incapables de la pi£t£ dont la paix de 
Lame est la condition indispensable.48

Cette lettre c£l£bre de Saint Louis envoy^e k Innocent IV, ne resta pas 
sans effet. Comme l’a bien pu montrer Elie Berger, les empi^tements 
d’Innocent IV sur les benefices dans le royaume ont accus4 un net recul.49 
De plus, aux yeux de son temps, oü Thomas d’Aquin et Bonaventure sont 
les plus brillants d4fenseurs de la conception du droit naturel, Louis IX 
a su ^tablir la paix dans son royaume. L’un des principaux obstacles qui 
s’opposa ä son idee de paix, 4tait le duel judiciaire servant de jugement 
de Dieu (ordalie)50 que nous allons examiner.

IV

Le duel judiciaire £tait un moyen de trouver la v£rit4 cach^e que Dieu, 
pris a t^moin par serment, r£v41erait en donnant la victoire k Lun des 
combattants. Ce duel £tait profond&nent enracin£ dans les pays de droit 
germanique et remonte k leur patrimoine primitif: par le combat l’homme 
affirme sa parole et repond de ses actes d^montrant ainsi qu’il a de l’hon- 
neur. Que les dieux aident celui qui r4pond loyalement de ses paroles et 
de ses actes est une id£e trouvee parfois encore dans les traditions nordi- 
ques. LeChristianisme n’a pu extirper cette foi d’autant plus que Lexemple 
de David Lavait confirm^e: Goliath avait provoqu£ les juifs au combat 
et les avait bafou^s. David s’offrit alors pour laver son peuple de cet 
offense, affronta Goliath au nom de Sabaoth et vainquit.61 Pour le 
moyen äge, l’issue du combat £tait Evidente: Goliath qui avait bafou£ 
Dieu, a p^ri, ses armes et sa force ne l’ont pas aid4 contre David qui * 40 41

48 Mathieu Paris, Monachi Sancti Albani Chronica Majora, £d. par Henry Richards 
Luard, London 1872, t. VI, p. 99 ss.
49 Elie Berger, Saint Louis et Innocent IV, Paris 1893, p. 38.
40 Heinrich Brunner, Deutsche Rechtsgeschichte, Leipzig *1906, t. I, p. 257: analyse 
du serment; p. 261 ss.: l’ordalie chez les Germains. L’auteur insiste sur l’origine indo- 
germanique des ordalies. Il est suivi par Franjois Olivier-Martin, Histoire du droit 
franjais des origines la revolution, Paris *1951, p. 57 ss. Sur les traditions nordiques 
du duel judiciaire, voir Heinrich Brunner, ibidem, p. 265 ss.
41 1. Sam. 17, 36 ss.; 45 ss.
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combattait seulement avec sa fronde au nom de Dieu. L’epreuve de l’eau 
bouillante de l’Ancien Testament ne demontre-t-elle pas que Dieu peut 
etre invoqu£ pour rev&er la v4rit£ cach^e?52

Le duel comme preuve judiciaire joua encore un role important au 
temps de Louis IX. II trouva application lors de la proc&iure strictement 
et formellement men^e, lorsque la parole de l’adversaire £tait l’objet 
d’une r^primande et que le »r£primand£« ne revenait pas sur ses decla- 
rations. Le duel judiciaire trouva application non seulement en matiere 
criminelle (p. e. meurtre ou adultere), mais aussi dans les proc£s teodaux, 
p. e. en matiere de succession, et, parfois, en cas de conflits de propri^te. 
C’est selon l’etat social du plaignant d’une part, du defendeur ou de 
l’accus4 d’autre part que le duel £tait men£: pour les Chevaliers, ä cheval 
avec la lance, le bouclier et l’4p£e; pour les bourgeois, a pied et en armes; 
pour les paysans, avec des bätons. Le vainqueur - que son adversaire ait 
kte d£sariponn£, que son cheval ait tr£buch£, qu’il ait £te bless£ ou meme 
tu£ — avait alors gagn£ le proc&s: puisque Dieu avait parl4 par l’issue du 
combat, l’appel k une juridiction sup^rieure £tait exclu.53

De ce point de vue, on comprend pourquoi il y avait si peu d’appels 
k une juridiction sup4rieure. Ce n’^tait le cas, par exemple, que lorsqu’il 
y avait dem de justice, lorsque le tribunal ne se r^unissait pas et qu’un 
duel en vue du jugement etait empeche.

Cependant, d4jä Agobard de Lyon (779-840) avait pris position contre 
le duel: La volont£ du Dieu tout-puissant, explique-t-il dans le sens de 
Saint Augustin, est cachee k l’homme, car si en ce monde les innocents 
devaient toujours etre vainqueurs et les scel^rats toujours vaincus, alors le 
Pharaon n’aurait pas tu£ Josias, mais Josias le Pharaon, ou bien encore 
Jerusalem ne serait pas tombee aux mains des Sarrasins. Les desseins de 
Dieu demeurent impenetrables aux hommes. C’est pourquoi ceux-ci sont 
incapables de porter un jugement sur la justice de Dieu. Et un fidele doit 
encore moins penser que c’est par moyen d’un meurtre que Dieu, qui par 
nature est bon et Dieu d’amour, rev^lera la v£rit£. Car dans le combat, 
c’en est fait de la charit£; le combat est ennemi de la pi£t6 chr^tienne et 
des Evangiles, il jette l’äme dans le d^sordre, l’41oigne de l’amour et se 
dresse contre son salut. Le duel n’est donc pas une loi, mais un meurtre 
(non lex sed nex) et doit etre repousse.54

ss Cf. c. 21 et SS., C. II, q. 5.
M Sur le duel judiciaire au moyen äge, voir Heinrich Brunner, Deutsche Rechts
geschichte, München Leipzig 21928, t. II, p. 539 ss.; p. 555 ss.; Francis Olivier-Martin, 
Le roi de France et les mauvaises coutumes au moyen äge (n. 10) p. 142 ss.; 226 ss. 
Sur le concept du duel judiciaire au temps de Saint Louis, p. e. Guillaume de Saint- 
Pathus, Vie de Saint Louis (n. 3) c. 17.
54 Agobardus, Liber ejusdem ad praefatum Imperatorem adversus legem Gundobadi
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Voila les paroles d’Agobard. Le moyen äge a £t£ agite par des d4bats 
th^ologiques au sujet du duel qui n’en a pas moins continu£ d’exister. 
Meme le droit canonique, de plus en plus important, et le droit romain ne 
transform^rent pas ces anciennes moeurs, pas plus que les interdictions 
papales des Conciles du Latran III et IV ou les Decretales de Gr£goire IX 
qui interdirent le jugement de Dieu aux eccl^siastiques sous peine de 
sanctions s£v£res.55

II est tr£s caract^ristique de voir comment, bien avant l’interdiction du 
duel en 1258, Louis IX essaya de le detourner. Ceci peut etre illustrS par 
un exemple. Lorsque le seigneur de Coucy avait fait pendre trois jeunes 
nobles, le roi, sur la plainte d’un abbe et des cousines, parentes des victi- 
mes, fit incarcerer au Louvre le seigneur de Coucy. Ce dernier d^clara 
qu’il ne voulait pas se soumettre ä une enquete du roi, puisqu’elle mettait 
en cause »sa personne, son honneur et son h4ritage«. Par ailleurs, il con- 
testa qu’il les avait pendus, et proposa un duel judiciaire pour se döfendre 
de l’accusation d’assassinat. Le roi refusa. II souligna qu’on trouverait 
difficilement quelqu’un pour d£fendre, par les armes, le bien-fond£ de la 
plainte de l’abb£ et des cousines. Et, le seigneur de Coucy n’^tait-il pas 
c£l£bre pour son habitude des armes? Mais, pour atteindre son but, le 
roi r^futa formellement les dires du seigneur et le mit dans son tort. Ce 
dernier affirmait alors que la proc^dure du roi £tait absolument nouvelle: 
»Vous ne parliez pas ainsi par le pass£«, lui opposa le roi. Et de lui rap- 
peler que le seigneur avait une fois refus6 le duel avec un vassal et pr£- 
f£r£ une enquete en expliquant: »Le duel n’est pas une voie de droit«. 
Contredit par ses propres paroles, le seigneur dut se soumettre & I’en- 
quete de la Cour royale. II fut jug£ coupable et sev&rement puni par le 
roi.58

En 1258, la volonte pacificatrice du roi abrogea le duel judiciaire 
comme moyen de preuve pour y substituer des formes judiciaires permet- 
tant ä la raison d’&ablir la v£rit6. Quel etait donc le contenu de cette or- 
donance? »Nous interdisons le duel dans notre domaine pour tout litige, 
mais nous n’abolissons pas les plaintes formelles, r^ponses, les ajourne- 
ments et proc^dures judiciaires jusqu’ici employ4s devant la juridiction 
la'ique ... Au duel nous substituons la preuve par t^moins et par docu-

et impia certamina quae per eam geruntur, J. P. Migne, Patrologiae cursus completus, 
series latina (1844 ss.) t. CIV, coli. 114-126; col. 121/122: Vere hoc non est /ex, sed nex: 
quae maxime praeterea contemnenda est, quia ab illts excogitata est qui non solum non 
orabant, sed etiam blasphemabant sapientiam Dei.
w c. 20, C. II, q. 5; J. D. Mansi, Sacrorum Conciliorum nova et amplissima collectio, 
Parisiis 1903, t. XXII, p. 229: Concilium Lateranense III, can. 20; t. XXII, p. 1006: 
Concilium Lateranense IV, can. 8; cc. 1 et 2, X, V, 14.
56 Guillaume de Saint-Pathus, Vie de Saint Louis (n. 3.) c. 17.
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ments. De cette fajon nous n’abolissons pas les autres preuves bonnes et 
loyales, jusqu’ici en usage devant les tribunaux la'ics«.67

Ainsi Saint Louis ne supprima de la proc4dure coutumiere que les for- 
mes qui n’^taient pas »bonnes et loyales«: le duel judiciaire ne convenait 
pas k la charit£ et ne permettait pas d’^tablir la v£rit£, donc d’assurer la 
bonne paix. Celui qui estime un jugement injuste, peut d^sormais le faire 
v^rifier et suspendre par les voies »bonnes et loyales«, donc pacifiques de 
la proc£dure.

Nous ne savons pas si cette interdiction du duel judiciaire s’£tendait 
seulement au domaine royal pour r^pandre ensuite son exemple dans les 
grands fiefs, ou si les vassaux de la couronne de France l’avaient formel
lement acceptee ä l’occasion d’une assembl^e des barons du royaume. Si 
Pon considere la justice rendue par la Cour du roi k Paris, on peut voir 
que les »appels pour mauvais jugement« (appellationes de pravo judicio) 
provenaient d’abord du domaine royal. En 1258, la Cour de Rouen 
remarqua s^chement: »II a 4t4 d£cid£ que les duels cessent devant la 
Cour du roi«.58 Mais peu apr£s, les appellationes de pravo judicio com- 
menc^rent rapidement k provenir des differents fiefs hors du domaine 
royal: d’Arras contre un jugement du comte de St. Pol (1263),59 de Cler- 
mont et d’Angouteme contre les jugements de F£veque et du comte.50 
Peu k peu les appels arrivent devant la Cour du roi, comme celui venant 
de Gascogne contre un jugement du s£n£chal du roi d’Angleterre (1269),51 
contre le comte de Bretagne (1269),52 celui de la comtesse de Roucy contre 
un jugement des 4chevins de Laon,5* mais particuli^rement d’Aquitaine, 
pour laquelle le roi d’Angleterre avait pret£ au roi de France le serment 
vassalique depuis le traite de Paris de 1259.64

La pratique de l’appel s’imposa peu k peu en France sous le rfegne de 
Saint Louis: par la voie de ses jugements le roi intervenait profond6ment 
dans les fiefs, et, comme nous l’avons vu, introduisait avec succ£s une 
nouvelle conception du droit dans Pensemble du royaume. Ainsi Saint * * * * * * * 80 81 * * 84

57 Les Etablissements de Saint Louis, Ed. par Paul Viollet, Paris 1881, 1.1, p. 487 ss.;
Ordonnances des roys de France (n. 19) 1.1, p. 87 ss. Cf. la traduction de cette ordon
nance par Jean-Pierre Babelon, L’abolition du duel judiciaire, dans: Le siEcle de
Saint Louis (n. 6) p. 218 s.
58 Recueil des jugements de l’Echiquier de Normandie au XIIIe siEcle (1207-1270),
Ed. par I^opold Delisle, Paris 1864, nr. 803 (1258).
” Arras: Olim 567/V (1263); 567/VI (1263).
80 Clermont: Olim 591/XVI (1264); AngoulEme: Olim 200/X (1264).
81 Gascogne: Olim 765/XXXII (1269).
88 Bretagne: Olim 293/11 (1269).
88 Roucy: Olim 752/IV (1269).
84 Aquitaine: Ludwig Buisson, Saint Louis et l’Aquitaine (n. 41) p. 21 ss., oü il s’agit, 
dans la plupart des cas, de dEni de justice.
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Louis avan?ait prudemment l’unit£ de droit du royaume de France et de 
son peuple, ne mettant pas l’accent sur la l^gislation comme l’empereur 
Freddie II, mais sur la subtile mlthode des jugements centralisateurs 
dont la source 4tait le roi.

V

Si l’on examine de pr£s le vitrail que Blanche de Castille et le jeune roi 
Louis ont offert ä la cath£drale de Chartres,85 il semble, dans la splendeur 
de ses couleurs sombres, se decomposer en pi£ces detaill^es et en figures 
individuelles travaillees avec art. Que l’on s’doigne un peu pour consi- 
derer l’ensemble, le vitrail fait l’effet d’un chef-d’oeuvre bien repens£. 
La lumiere, en traversant les couleurs du vitrail, fait apparaitre Saint 
Louis en roi Salomon. Il en est de meine pour son oeuvre, si on la considere 
dans ses differentes r^alisations: justice, ddfense de l’Eglise et bonne paix. 
Que l’on considere l’ensemble, eiles apparaissent comme un chef-d’oeuvre 
bien m^dit^. Elles montrent Louis IX en roi pacifique.

Selon la conception de Bonaventure l’äme humaine, dou£e de raison, 
est donn£e par Dieu et doit donc etre fonci&rement bonne. C’est par la 
raison, partie cognitive de l’äme, que l’homme a la possibilit£ de con- 
naitre infailliblement des principes de la v£rit£ puisque l’äme est l’image 
naturelle du Cr^ateur.88 Si, en revanche, la raison est tourn^e vers la 
connaissance pratique eile engendre la disposition (habitus) de la conscien- 
ce qui nous indique les normes de notre action. Selon Bonaventure, la 
conscience fait donc partie de la raison pratique: L’homme est pouss£ par 
sa conscience ä conformer ses actes ä la raison. »La conscience nous dicte 
les actes.«87 De plus, la volonte, partie de l’äme, a pour but naturel le 
bien: car, selon Bonaventure, ä la volonte se trouve associee la synd£r£se, 
tendance naturelle de l’äme ä l’amour et qui aiguillonne sans cesse la 
volont£ vers le bien. La raison connaissant la verite et ayant la conscience 
comme fonction, la volont£ et son aiguillon qu’est la synderese, tendent 
ä un but commun et naturel: la paix88 - selon tous les grands auteurs du 
droit naturel du XII Ie siede. Mais la vraie paix, r£glee et assur^e par la

45 Etienne Houvet, Monographie de la cathedrale de Chartres, Chartres 1962, p. 118 s. 
n# 145; Fran^oise Perrot, Le vitrail au temps de Saint Louis, dans: Le Si^cle de Saint 
Louis (n. 6) p. 161: »A Chartres, par exemple, on achfeve de vitrer l’^tage superieur du 
croisillon nord vers 1240 et la rose aurait donnee par Blanche de Castille et Saint 
Louis vers 1230«.
M Etienne Gilson, La philosophie de Saint Bonaventure, Paris *1953, p. 81; p. 118; 
p. 182.
47 Ibidem p. 335 ss.; p. 328.
48 Ibidem p. 338; cf. Guibert de Tournai, O. F. M., De pace, Quaracchi 1925 (Biblio- 
theca Franciscana Ascetica medii aevi VI) p. 85 chap. 15 ss.
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raison, n’existe pour l’homme que si la raison et la volont£ sont tournees 
vers Dieu qui est la plus grande paix, puisque nous ne poss^dons Dieu 
que par la charite. C’est en Lui que notre äme trouve le repos et la paix, 
puisque chaque bonne volont£ a pour but la charite.69

Regardant l’oeuvre de Louis IX du point de vue des maitres du droit 
naturel qui rest&rent ä sa cour, comme Thomas d’Aquin et Bonaventure, 
on s’aper^oit de l’accord de Louis IX avec leurs idees de base, quelle que 
füt leur personnalit£. La profonde piete de Louis IX est comme anim£e 
d’un brülant amour de Dieu. »Mon eher fils«, dit-il dans ses Enseigne- 
ments, »je t’apprends en premier que tu dois aimer Dieu de toute ta force, 
de tout ton coeur et de tout ton pouvoir, car sans cela rien n’a de va- 
leur«.* 70 II ressort de ses »Enseignements« combien l’amour de Dieu est le 
mobile de la volonte royale. L’amour de Dieu empeche de penser ce qui 
peut lui deplaire, et de commettre volontairement un peche mortel.71 
Dieu nous avertit souvent »par son grand amour pour nous, et nous 
reveille pour que nous fassions sa volont£ et abandonnions ce qui lui 
deplalt«.72

Comment Saint Louis en tant que souverain a-t-il su mettre en rapport 
la raison (ratio) et l’amour de Dieu?

L’office du roi consiste d’abord a realiser la justice, car la paix n’est pas 
possible sans justice. Saint Louis inculquait ä son fils: »Si tu dois un jour 
tenir le royaume, veille bien a accomplir les devoirs qui incombent au roi: 
sois juste pour ne pas t’£carter du droit, quels qu’en soient les motifs«.73 74 
Mais si l’on veut garder et d^fendre le droit, il est necessaire de connaitre 
d’abord la v^rite avant de rendre la justice. »Quand tu as entendu la v£- 
rite, fais droit«, conseillait le roi ä son fils.71 Selon l’esprit de l’epoque, 
le roi a mis ^ l’^preuve les formes qui servaient la v£rit£ dans le cadre de 
la procedure, et les a mises en rapport avec la raison: pour la preuve 
d’un droit, il a fixe de teile sorte la dur£e de l’exercice de ce droit qu’on 
pouvait trouver la veritö et juger avec plus de süret£. Il a aboli le duel 
judiciaire comme autre forme de preuve et l’a remplac^ par les temoins, 
car il n’est pas possible d’etablir la justice dans un combat, celui-ci s’oppo- 
sant ä la raison et ä l’amour de Dieu.

L’amour de Dieu dirige aussi la volont£ du roi vers la defense de ses

89 Etienne Gilson, ibidem, p. 333, n. 1; cf. p. 89 ss.; p. 98 ss.; p. 323 ss.; p. 332 ss.
70 H.-Frangois Delaborde, Le texte primitif des enseignements de saint Louis ä son 
fils, Bibliotheque de l’Ecole des Chartes LXXIII, Paris 1912 (= Enseignements), p. 255, 
art. 3.
71 Ibidem p. 256, art. 4.
72 Joinville (n. 1), CXXV, 637; Enseignements (n. 70) p. 256, art. 5.
73 Enseignements (n. 70), p. 258, art. 16.
74 Ibidem, p. 258, art. 16.
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gens et particulierement des gens d’Eglise. »Protege-les«, enseigne-t-il k 
son fils, »pour qu’on ne leur fasse aucune injustice et violence, ni k leurs 
personnes ni k leurs biens ... car«, poursuit-il ailleurs, »tu dois les hono- 
rer et les garder pour qu’ils puissent accomplir en paix le Service du 
Seigneur«.74 75 * »Pour obtenir l’amour de Dieu«, comme le rapporte Guillau- 
me de Nangis, le roi avait acquis la couronne d’6pines du Seigneur. Peu 
apres, il fit Pacquisition d’un morceau de la Sainte Croix et de la Sainte 
Lance que l’empereur de Constantinople avait mis en gage aux Musul- 
mans en raison de ses difficult^s financikres.78 Le roi etait d’une extra- 
ordinaire magnanimit^ envers l’Eglise et les pauvres. Comme nous avons 
d£jä mentionne, il fit fonder et construire de nombreux monastkres et 
4glises ou acheva leur construction comme celles de la Sainte-Chapelle et 
de Notre Dame de Paris, des cathiüdrales de Saint-Denis, Chartres, Pon- 
toise, Compi^gne et Vernon. Nombreuses sont aussi les abbayes qu’il 
fonda, comme Saint-Matthieu k Rouen, et celles deLongchamps,Maubuis- 
son, Royaumont, et bien d’autres.77 Partout oü le roi sejournait comme 
hote, il fit offrir des repas aux pauvres. Quand on lui reprochait les 
Enormes d^penses faites pour ses fondations, il disait: »Les depenses 
excessives que je fais, je veux plutot les employer pour l’amour de Dieu 
que pour le luxe ou la vaine gloire de ce monde«.78 Nous avons pu 
montrer, comment le roi a prot£ge les £glises de son royaume et les a d4- 
fendues contre les perils internes et externes. Par les suppliques qui lui 
etaient adress^es, il intervint progressivement lä ou cette protection n’etait 
pas assur^e, dans les fiefs des vassaux de la couronne, et les prit sous sa 
garde, laissant cependant aux vassaux la protection des £glises quand leur 
defense £tait garantie.

C’est par la r^alisation de la justice, conforme k la raison, que la voie 
est ouverte k la paix. Nous avons vu comment la mise a l’ecart du duel 
judiciaire a rendu possible le r^glement pacifique des litiges, mais aussi, 
provenant de toutes les parties du royaume, Pappel judiciaire ä la Cour 
du roi. L’int£grit£ de Saint Louis a £t£ certainement la cause de Paccroisse- 
ment du nombre des appels entrainant un recul decisif du duel. De meme, 
Louis IX a r£gle de nombreux conflits k l’aide des cours arbitrales qui, 
dans tout le royaume, engageaient les parties ä soumettre pacifiquement 
leur litige au jugement et k la garantie du roi.78 Par exemple, c’est k l’aide

74 Ibidem, p. 258, art. 19 ss.; cf. Joinville, CXLIII, 727-729.
70 Guillaume de Nangis, Gesta Sancci Ludovici, Recueil des historiens (n. 4.), p. 526 j
Geoffroy de Beaulieu, Vita et sancta conversatio piae memoriae Ludovici quondam 
regis Francorum (n. 4), p. 15.
77 Joinville (n. 1), CXXXIX, 691; CXLII, 723-725.
78 Ibidem, CXLII, 726.
78 Ludwig Buisson, König Ludwig IX., der Heilige, und das Recht, Freiburg i. B. 1954,
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de l’arbitrage que le roi a apais£ le Hainaut et la Flandre en proie k la 
guerre civile et r£tabli la paix sur la frontiere de Test. Lorsque Saint Louis 
s'efforja de nouveau de r4soudre par arbitrage le conflit de deux princes 
aux fronti^res franjaises, ses conseillers lui propos^rent de les laisser 
tranquillement se faire la guerre, puisque cela n’engageait pas le royaume. 
Le roi r^pondit qu’ils pourraient alors soupjonner la mauvaise intention 
du roi de les laisser faire la guerre. Une teile attitude provoquerait chez 
eux la haine »sans considerer que je m’attirerais la haine de Dieu qui dit: 
heureux tous les pacifiques«, ajouta le roi.* 80

Ce n’£tait pas seulement la paix du royaume et de ses fronti&res qui 
£tait le but de sa faqon d’agir avec le droit, mais aussi la paix des coeurs, 
qui en est ins^parable. Seule une conscience tranquille peut la donner. 
11 avertit son fils: »Si tu entends dire que tu poss&des quelque chose k 
tort, meme venant de tes predecesseurs, rends-la tout de suite, meme si 
c’est une chose importante: pays, argent, ou autre. Mais si l’affaire n’est 
pas claire parce que tu n’es pas en mesure de savoir la v£rit£, fais, gräce 
au conseil d’hommes sages, une paix teile que ton äme soit dans son bon 
droit .. .«.81 II est infiniment difficile au roi, k la tete de son royaume, 
d’observer ce pr^cepte. La voix inquietante de sa conscience est pour le roi 
le signe certain que ses actes ne sont pas en accord avec l’amour de Dieu 
ni avec la raison, partie discernante de l’äme. Ainsi, en 1258, »pour soula
ger sa conscience«, le roi ordonna k ses gens de restituer k un comte la 
terre qu’ils lui avaient prise injustement,82 et de rendre aux juifs leur 
argent et leurs biens, k cause de ses remords.83 Le roi n’est responsable 
en son äme et sa conscience que devant Dieu, c’est k Lui seul qu’il doit 
rendre compte. C’est aussi la raison pour laquelle l’avis de ses conseillers 
ne peut l’engager k agir contre sa conscience. Lorsque le seigneur de Trie, 
malgre le grave dommage cause k la charte du roi, eleva des pretentions sur 
le comt£ de Dammartin, les conseillers du roi la refus&rent comme preuve, 
all^guant selon le formalisme de leur temps que le document £tait trop 
endommag^. Saint Louis examina ensuite lui-meme la charte en question. 
II constata qu’elle presentait encore des fragments du sceau qu’il reconnut

p. 196 ss. II faut encore ajouter P»asseurement« (assecuratio), ancienne promessc asser- 
ment£e de maintenir la paix et de ne pas porter dommage k qui se croit menac£. A 
Pencontre de Parbitrage qui repose sur le libre consentement des partis, l’asseurement 
qui a pris un essor consid^rable au temps de Saint Louis, doit etre pr£t£ s*il est demandl: 
s’il est pret6 devant le roi ou devant son bailli, Penfreinte k Passeurement passe dans 
leur juridiction, p. 191 ss.
80 Joinville (n. 1), CXXXVII, 683: Benoit soient tuit li apaiseour; Edmond Pognon, 
Les arbitrages de Saint Louis, dans: Le si^cle de Saint Louis (n. 6), p. 221 ss.
81 Enseignements (n. 70), p. 258, art. 18.
82 Olim (n. 11) 75/XXIX (1258).
83 Ordonnances des roys de France (n. 19), 1.1, p. 85.
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comme sien. C’est pourquoi il d£cida: »Je n’oserais pas garder le comt£ 
en question avec bonne conscience«.84 Raison et conscience poussent donc 
le roi k assurer la victoire du droit sur un juridisme strictement formel et 
devenu injuste.

Pour liberer la Terre Sainte conquise par les Musulmans, le roi entre- 
prit une deuxi^me croisade en 1270. Avant de partir il prit POriflamme 
de l’autel de l’eglise de Saint Denis pour la porter contre les incroyants. Sa 
mort survint devant Carthage, le roi £tant couche sur la cendre, a sa 
demande, les bras en croix.85

»... comme on dit du roi Salomon: >11 emporta la voix publique par 
ses vertus<, il en est de meme (pour le roi Louis)«, raconte Geoffroy de 
Beaulieu.86 Ainsi, les chroniqueurs de son £poque se sont inspir^s de la 
pens4e que Dieu a conduit le roi merveilleusement a travers tous les dan- 
gers et qu’il l’a protege parce qu’il a aim£ Dieu et son prochain. C’est 
pourquoi, disent-ils, le roi a pu, avec l’aide de Dieu, gouverner son ro- 
yaume dans la paix que le Seigneur donne k ceux qui font sa volont^.87 
Il n’est pas 4tonnant que les contemporains l’aient cru un saint d£jä tres 
tot: On a vu ses actes merveilleux et les miracles qui se sont produits sur 
son tombeau. On en a entendu parier, et c’est pourquoi on crut que le roi 
£tait un »homme saint«.88 Dans son sermon de canonisation en 1297 le 
pape Boniface VIII, se r^ferant au roi Salomon, caracterisa Saint Louis et 
son oeuvre:

»C’tkait un vrai roi parce qu’il r4gna sur lui-meme et sur ses sujets 
avec justice et saintete. Il s’est gouvern^ lui-meme parce qu’il a soumis la 
chair k l’esprit et tous les instincts k la raison. De meme, il gouverna bien 
ses sujets parce qu’il leur offrit le droit et la justice. Il gouverna les egli- 
ses parce qu’il a maintenu dans leur integrit^ les droits et libertes de

84 Joinville (n. 4.), XIV, 66 et 67.
85 Jean Longnon, Les vues de Charles d’Anjou pour la deuxieme croisade de Saint 
Louis: Tunis ou Constantinople?, dans: Septiime centenaire de la mort de Saint Louis, 
publ. par Louis Carolus-Barr£, Paris 1976, p. 195. Par l’expedition de Tunis ... 
»saint Louis a pu avoir le but de convertir Yiinir de Tunis et de ramener k la foi 
chr6tienne le pays de saint Augustin«, ibidem; cf. encore Geoffroy de Beaulieu, Vita 
et sancta conversatio piae memoriae Ludovici quondam regis Francorum (n. 4), p. 21 
(Saint Louis): O $i possem videre, quod fierem tanti filioli (i. e. regis Tunicti) compater 
et patrinusl En revanche, les r^flexions des conseillers et des vassaux de Saint Louis 
6taient bien autres, Geoffroy de Beaulieu, ibidem, p. 21 s. Sur la prise de TOriflamme 
k Saint-Denis, voir Guillaume de Nangis, Gesta Sancti Ludovici, Recueil des historiens 
(n. 4.), p. 440.
80 Geoffroy de Beaulieu (n. 4.), p. 25.
87 Joinville (n. 1), XVI et XXII; Guillaume de Nangis, Recueil des historiens (n. 4.), 
pp. 318, 336, 356.
88 Joinville (n. 1), CX, 565 ss.; H.-Fran^ois Delaborde, Fragments de l'enqu&te faite 
k Saint-Denis en 1282 en vue de la canonisation de Saint Louis, M^moires de la Soci£t£ 
de l'Histoire de Paris et de lTle de France, Paris 1896, t. XXIII, pp. 1-71.
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l’Eglise ... II etait pacifique pour lui-meme et pour tous les autres, sujets 
et Prangers ... Par cons4quent il a obtenu la paix pour son temps et 
pour son coeur, gagnant ainsi la paix 4ternelle. Ses contemporains savent 
combien il a gouvern£ pacifiquement son royaume. Mais cette paix n’est 
pas sans justice, eile ressort de la justice. Et corarae il etait juste envers 
lui-meme, envers Dieu et le prochain, il gagna la paix«.8®

8B Le sermon de Boniface VIII Rex pacificus magnificatus, dans: Recueil des historiens 
(n. 4.), t. XXIII, p. 152/153. Cf. la Bulle de canonisation Gloria, laus et honor, ibidem, 
p. 154 ss.


